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Nous contacter
Intéressé par la fonction ? Vous souhaitez 
vous engager dans l’unité de votre enfant ? 
Vous sentez que l’unité de votre quartier ou 
village a besoin d’aide, mais vous hésitez à 
faire le pas ? Vous souhaitez simplement 
recevoir davantage d’informations ? 
Contactez la fédération des Scouts :

Les Scouts ASBL
rue de Dublin 21
1050 Bruxelles
Tél. : 02.508.12.00
lesscouts@lesscouts.be

Éditrice responsable : Christelle Alexandre - Les Scouts ASBL 
rue de Dublin 21 - 1050 Bruxelles - Belgique - lesscouts.be 

Indique ici les coordonnées de l’animateur d’unité 
et de l’animateur fédéral en fonction.

Quel retour pour l’équipe d’unité ?

 Vivre une expérience humaine riche.

 Être soutenu par des personnes ressources et une 

formation continue.

 (Re)mettre son foulard scout.

 Agir pour rendre le monde meilleur.

 S’émerveiller devant les scouts qui s’épanouissent.

Quelle formation et quel soutien ?
Un processus de formation continue (en équipe et individuelle) est prévu. Il se base sur un référentiel de compétences nécessaires pour remplir les missions de l’équipe d’unité. Ce processus comprend au mini-mum :

 une journée de formation initiale ;
 une journée annuelle réunissant toutes les équipes d’unité ;
 quatre relais (soirées avec les équipes d’unité proches et l’équipe fédérale) ;
 des sessions d’e-learning.

Qui sont les équipes d’unité ?
1 900 animateurs et équipiers d’unité sont répar-tis dans les 408 unités de la fédération des Scouts. Ensemble, ils soutiennent les 8 500 animateurs pour faire vivre un scoutisme de qualité aux 46 000 enfants et adolescents, filles et garçons, qui se retrouvent chaque semaine pour apprendre et  découvrir ensemble tout en s’amusant.

lesscouts.be/equipedunite



En équipe ?

L’animateur d’unité peut s’entourer de maximum 
trois équipiers, avec qui il travaille sur l’ensemble 
des missions de l’équipe d’unité. 

Si nécessaire, l’animateur d’unité peut également 
s’entourer de maximum trois collaborateurs à qui il 
confie un dossier précis. Les collaborateurs ne sont 
quant à eux pas membres du conseil d’unité.

Conditions pour devenir animateur d’unité

 Avoir 27 ans au moins.

 Participer à une journée de formation initiale. 

 Élaborer et conclure le contrat d’animation de 
l’unité avec l’animateur fédéral et avec le conseil 
d’unité, à la suite de la validation de la candida-
ture par l’animateur fédéral.

 S’engager à ne plus exercer, au-delà de l’année 
scoute en cours, d’autre fonction dans le mouve-
ment.

Conditions pour devenir équipier d’unité

 Avoir 24 ans au moins.

 S’engager à ne plus exercer, au-delà de l’année 
scoute en cours, d’autre fonction dans le mouve-
ment.

 Se former à sa fonction.

La mission du scoutisme
Le scoutisme a pour mission - en partant de valeurs 
énoncées dans la Promesse et la Loi scoutes - de 
contribuer à l’éducation des jeunes afin de parti-
ciper à la construction d’un monde meilleur peu-
plé de personnes épanouies, prêtes à jouer un rôle 
constructif dans la société.

Une équipe d’unité, ce sont des hommes et des 

femmes qui ont envie de s‘engager. 

Il s’agit souvent de parents de scouts de l’unité 

ou d’anciens animateurs, mais ils ne sont pas 

toujours d’anciens scouts eux-mêmes. 

Ils sont là pour valoriser, soutenir, encadrer les 

animateurs dans la réalisation de la mission du 

scoutisme.

L’équipe d’unité veille aux liens qui unissent  

tous les membres de l’unité.

Responsabilité

Garant de la qualité du scoutisme au niveau local, 
l’animateur d’unité a la responsabilité : 

 d’accorder le droit à un jeune adulte de devenir  
animateur ;

 d’accorder le droit à une équipe d’animateurs  
d’organiser un grand camp d’été.

Une équipe d’unité, c’est :

Animer les animateurs

donner du temps

veiller à la qualité 
du scoutisme

soutenir chaque 
animateur

mettre l’unité  
en réseau

gérer l’administratif

s’amuser

former les animateurs

se comporter en bon 
père de famille


